
Agriculture 
 
154. Objectifs 

 

� Améliorer la productivité de l’agriculture en accordant une 

attention particulière aux petits exploitants et aux 

agricultrices ; 

� Assurer la sécurité alimentaire pour tous et accroître l’accès 

des pauvres à une alimentation et à une nutrition adéquates ; 

� Promouvoir des mesures pour lutter contre la dégradation des 

ressources naturelles et encourager des méthodes de 

production qui soient écologiquement durables ; 

� Intégrer les pauvres ruraux à l’économie de marché et leur 

fournir un meilleur accès aux marchés à l’exportation ; 

� Transformer l’Afrique en exportateur net de produits 

agricoles ; 

� Jouer un rôle stratégique prédominant dans le domaine des 

sciences agricoles et du développement de la technologie. 

155. Actions 
Au niveau de l’Afrique : 
� Relever la sécurité de l’approvisionnement en eau pour 

l’agriculture en mettant sur pied des dispositifs d’irrigation à 

petite échelle, en améliorant la gestion des ressources en eau 

au niveau local et en accroissant l’échange de l’information et 

du savoir-faire technique avec la communauté internationale ; 

� Améliorer la sécurité du régime foncier, traditionnel et 

moderne, et promouvoir les réformes foncières nécessaires ; 

� Encourager la sécurité alimentaire au niveau régional, sousrégional, 

national et au niveau des ménages en assurant et 

gérant l’accroissement de la production, du transport, du 

stockage et de la commercialisation des cultures alimentaires, 

de la production animale et de la pêche. Accorder, ce faisant, 



une attention particulière aux besoins des pauvres, et mettre 

sur pied des systèmes d’alerte précoce pour surveiller la 

sécheresse et la production agricole ; 

� Améliorer les mécanismes de crédit et de financement 

agricole ainsi que l’accès au crédit des petits exploitants et 

des agricultrices ; 

� Réduire la prépondérance des dépenses publiques dans les 

zones urbaines en Afrique en transférant des ressources des 

activités urbaines aux activités rurales. 

Au niveau international : 
� Mettre au point de nouveaux systèmes de partenariat pour 

des projets agricoles particuliers de grande envergure afin de 

combattre la saturation des bailleurs de fonds ; 

� Obtenir l’aide de pays en développement pour permettre à 

l’Afrique de mener et de développer ses propres capacités de 

recherche-développement dans le domaine de l’agriculture ; 

� Promouvoir l’accès des produits alimentaires et agricoles 

d’Afrique et, en particulier, des produits transformés aux 

marchés internationaux en améliorant la qualité de ces 

produits pour qu’ils répondent aux normes de ces marchés ; 

� Soutenir la création de réseaux africains avec des partenaires 

extérieurs dans les domaines de la technologie et du savoirfaire 

agricoles, des services de vulgarisation et des 

infrastructures rurales ; 

� Appuyer les investissements dans la recherche dans les 

domaines des cultures à grand rendement et des méthodes 

de conservation et de stockage durables ; 

� Fournir un appui afin de consolider les capacités nationales et 

régionales dans le domaine des négociations commerciales 

multilatérales, y compris les réglementations sanitaires et les 

autres réglementations sur la commercialisation des produits agricoles. 


